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Depuis sa créatiûn en 1948, LrU"I.C.N. srest intÉressée ã l-a

création dtur réseau uondial de parcs natíonaux eÈ dtaut.res zones protégées,

Elle srest donné pour but la conserrration des espãces {entendant par 1à 1réchan-

titlon le plus large possible de variétás génétiques), et celle des cosmr.nautés

biotíques et des écosyotêroes dont ils sont quelques r¡ns des élé,ments. Les six
cormissíons de 1tU.I.C"I¡. ont participé ã ce Èravêil, 1tLC.Ìù.?. jouant bien

entendu un rô1e spécialernent actíf.
11 est essentiel, eÈ cela fait partie de la consen¡atíon des cor¡nu-

nêutás biot,iquee, de bíen comprendre lt6cologie de ces corrunr.Irlautée, et de

coneidérer 1a protecÊion eÈ ltorganisatíon en fonction des besoj.ns physiques et

biotiques des espèc¿s conceÉîées. Cela implíque aussi que 11on cottËrôle lfuti-
lisation faite par les hanmes de ces zÐÌxeso de façon ä tenir compte des nécessi-

tée imposées per la conservation dans tre long Èerrae.

Puisque 1a plupart des zones ploiÉgées reøplissent drautres fonctíons

que celle de conserver les espèces, i1 est, itrporËânt pour Ltadministration,1a
l€gislatíon eÈ la compréher:sion du public que soit dressé un systêrne de nomeil-

clature et de classification, indiquant claireoent les raisons ainsi gue lror-
ganisation et les eonËrõ'les qui se ratËachent à la protecÈion de ces zones.

Depuís de nombreuses années, 3.tU.I.C.N. stest atËachée â formuler

des d6fínítions valablee, ainsi que des lignes directricee drorganísation pour

lee parce nationaux eÈ l.es rËservee équívalerrtes. Tout ceci a été retracé dans

lee "United Nations Líst of Natíonal Park and EquivalenÈ Reserves (U.f.C.N./

r.c.N.P. l97l) .

Plus récemment, le Secrétaríat de 1rU.I.ú.N., conjoinÈemerit avec

1rI.C.N.P. et la Cor¡mission sur lrEcologie, ont eesay6 de défin'ir un peu plus

le rôle, 1e but et les critères de ccnserv¿tio¡r des díverseo zones protégées

(o¡suaN, 1972).

A 1a tlème Aseêmblée Générai.e de 1rû,I.C"tg. ä BAtiFF (Canada),

Itf.C.N.P. stest ã nouveau aÈtelée au problëme de la cl-asslficatåan, de ia norr]en-

clature et des directíves d'otganíe¿tíon.
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. Le présent rapport Èente drexprimer lfétat dtesprit courant il lrin-
térieu;: de 1tU.I..c.N. Ii- esg fait ã Ltíntentío¡r des nations et des organísatir¡n:]
intergouvemcmentalee concerréee par !.a créaEiorr cu 1!adrninistration de parcs
nationaux ou drauÈres zones réservéee ã la conservation de 1¿ nature.

tin problème de nomenclature et de classification stétait fait jour
lore des discussiorrs d,e B¡uTFF, et lors de c6irsulÈations anÈérieures avec
divetses egences gouvernerllentales corrcernÉes par les parca natíonaux et les
réserves'' 

ce nêne probLène a réapparu et a faiÈ lrobjet drrme recomandation
spéciale. (No l0) ai¡x geesíong techniques de la 2êr¡e Confórence Mondiale des
Parcs NaEionaux' tenûe rne semaine plus tard au Grand TeÈon National park, et
dont l''u'r.C.N. était ltun des co-oiganisaÊeure. Beaucoup de ternes tels que

"parc national", otrégeÍve naturelle sÈricte'rr'ètc., ont été díversement défínís
dans les législations nationrileg, et ont été chargés de connotations et de notes
senÉimentales par 1e grand publíc.

Afin d'éviter:trne confusion possíble lore de ltutílisaÈion de ces
lermes, il a été décidé dttrn corf,rnun accord qu'on'utiliserait dee'leÈtres et Ces

chiffres pour désigner les clifférentes catégories de zones protég€es. Èlalheu-
qelreeqe¡rtr åur._yet¡¡-ç de beaucoupr. une zone llclasse B1! stavÈraít êt.e inférieure
È Une lfclasee Atr, une' "claese I" eemblait supérieure à r-sre ttclagse IIri, eÈc.,
eí bien qutune zone de "clasge rv Drr était coneid.érée comme très infÉrieure,
et qureucur pays nt esstlait vouLoir,risquer dtêtre accusé dfen poseéder une.

ce rlí-lcmne seeble diffici-ls è réécudrc, eaÍ:o avoir Íecûürs ã úe¡
eymbolas ésotéríques ou ã des termes nouveeux ; 1e présent rapport utilísera
le terme Le plurr cÕrln,u, ou le plus descriptif, pour chaque type de zone, en Le
dêfiníosant Ce r¡anière ã mininiser toute eonfusion possible sur ea nature eÈ

son but¡ !: :

. Draulre part' 1tutilísatíon..de chíffree eÊ de letËres facilitere
la co*¡réh¿nsio.t cl]un schéma de classifícatión, étant èntendu qutils nront
aucurì raPPort avec la valeur ou 1ri-nporÈance des zoneg qutils désignent.

rL a.eussi êté. denand€ au secrétariat de lrU.I.c.N. de trouver un
Èe:me autfe <lue flsul¡ural'r pour,la catégorie des zoneÊ autre' que les ,rz.ones

naturclliestt et dcmínées par'!.es espèces sauvagee ou non dornestiquéee. 11 nta
pu être trouvé aucun Êetme eiuple pour désigner en mêne teops r¡r eneemble
conpren8.nt.à un eXtrôrne des zones de.paysages renarguables par les cultures,
dee zones irrbanísées domínées par des sites de valeur historique óu archéolo-
gíque, uais aussí, des zones dont les habiÈanËs voienÈ leur node de vie mís en
danger par le changetuent teehnologique et lrexpansiorr de 1a cívilisation ínclus-
trÍelle. Une lerninologíe pLus élaborée a donc été míse au poiut pour ce rapporÈ.
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Les pages euivantes présenteat une clasgificatíou de aones protégées

en raíeon de leur intÉrêt naÈurel ou cuLturel, On exaurinera la place, 1¿ fonc*
Èíon de ces zones dans 1ee parcs natíor:sux ou d'auÈres types cie rãsen¡es, ainsi
que leur admínistration. Bien qrre mention soít faite de ls valp-ur, de zonee pro-
tégées pour dtauÊ-reo raieons, eeules BeronË'exaninées en détaiL les zones dont

le but prerrier eat ceLui de la protection â iong tenoe de carscËãriotiques
natutelles ou cu1turelles.

CLÀSSïFICATION ET LITILIS/'\TION DES zoNãS PRCTEæES

I. ZONES AI{TTTROÍPOLOGIQUES PROIEGEES

Zones dégagées pour permeÈtre la continuation de modes de víe míe

en danger par lrexpansion de la civílísatíon induse¡ielIe ei leehr¡ologique. Ces

zorLea sonÈ ce11es occupées par dee gens dont le uode de víe préaerÂte un íntérèt
enthrôpologique ou histori4ue coneidérabLe, et oût pour buÈ dà pernettre la
contínuation de ces Eodes de vie aussi longtercps qutil y aura des gens désireux

de lee pråtiquer, et capables de le faíre. Parni eux, on f:rouve ã trne extrêne

ceux qui pratiquent pat tradítion 1es modes de víe "priritÍfe"o ou å ltautre
extrêne, des gens qui sont empl.oy6s spécialeoent ou qui .l.e choíaíseent, pout

contínüer díffÉrentes foroes dtutllísatíon de l-a terrê ou de culture, de martíère

ã naintenir deg technologies, dee eepêcee dcirestíques ou des pratíques cultu-
rellee ¿líntérêt sclentLfiqu€ ou cultureL. ?roís catégoríes princípaleg de ces

zonea sonÊ idenLlfiables coúûe euít :

¿. Zeqgs.-Þ,igglssgs-"elesellee

Ce sont esgentieLienent des zoneg naturelles dont tr-tun deg él€nents"
Lrhomine, assure son exísÈence Êans pratiquer une cuLture extensive et sans appor-
ter des modificatíone iruportantes ã 1a vie naturelle ou végãtale.

Exeæple : Kalahari (Botsr.tana), Trmucumêgue (lrésil). Ces régions. sonË

en príncipe ínterdiËes eu publ.ic, bien que dans certaínes zones où cela parait
poseíbLe, le principe du tourísme ne soít pae êcatté.

B. Paysages cul"Èívés

Ce sont des régions ptoíêgêee dane Le but de protéger un paysage

crê.é pæ des activítés agricoles ou pas¿ora1-es pass€es, eÊ de:naíntenir ces

dernlères conme mode de vie continu. Outre leur intérêt anthropologique, elles
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offrent un aÈtr¿it visuel et esthétique important, Elles présentent un grand

inCérêt scierrtífique car ce sont des réeervoirs de natériaux génétíques ã asso-

cíer ã des pratiquee cle cutrÈuree en voíe de dísparition dans dee r6gions où

les technologies agricoles modernes présidenÈ ã ltorganisation. Par rne répar-

tion appropríée efl zones, ceÐ régione þourraient être en partíe acceesi'bles aux

tourístes.

c. 9i!sg-3lss-iegÊr*-:e9"i4
RÉgions créées pour protÉger des sites où preuve a êtê trouvée de

1rÉvólution hr:maine ou du pternier horune (restes de sque'lettes, objets façonnés,

ou autres preuves dtune occupriÈionhunaine). Selon Les besoins crdés par'la
protection, de tels eites peuvenÈ être ou noü ruverts aî.¡$ tourisÈes.

2 REGIONS HISTOR SOUAR ?ROTEGEES

Régions protêgêes en raison de leur valeur hietoríque su archÉolo-

gique où 1ríntérêt príncipal eeÈ habituellennent 1íé ã dee constructionsu des

¡nonr¡DenÈo, ou df autres structures, villages, vi,L1es ou eitÉs. Les acÈivít,és au-

torisées dans cee régigns sont cellgs gui ne dírninueront pae Les valeurs hieto-
riquee ou archéo1-ogiques ã ptéservetr, et permattent normalement trn certain
nive¿u tourisÈiquê. Deux catégoríea généra1.es peuvent être dietínguées .

A. sites _aggbfglggiqgeg

Régions droccupation humaíne paasée refl.éÈant diverses étapes du

développemenÈ de le civílisatíon. D¿ns certaine cas, par exernple Rome ou

Carthage, elles peur¡ent âtre partie de connnunautée encore oecupées par lrhommê,

et être mélangées ä la deuxíème catégorie"

s. 9i!eq_bieggrlss"e

Rãgione eréées pour protéger des preuues plus réeentes dtrme acÈívité
humaine. Ce eonÈ le plus comnunérnent des secÊeure de rég!-one habítées eoûne

des víll,ages, ou des ví1les, où dee mesuree epéciales sont prises pour protéger
lee partícuLarítés d' intérèt hístoríque.

3. NEGIONS NATUREL],ES PTTÛTEGEES

Rêgions miees de côté ã lrorigine pour conserver les co"ilquúautés

bíotiques naturelles et, les pârticularités physíographåques associées, et oil

.t
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eeu1es sont auÊorisées les activítés qui nt ínterfèrent pao avec la protectíon Èi

loug termè de ces parEicularÍ.tée naturellee, En sont exclues les rdgions Ðises
de côté å 1'torígíne p.our 1a þtoducËíou et Itexploitation des reseourceÊ naÈu-
relles, pour la décente, ou pour des fomree dtutilíaation de la terre, réeiden-
tie1Le, connerciale, índustrÍel1e cu autre. Ces rógions naturelles protégÉeu
conprennent troÍs grnndee catégorîes I 

_

A. turel.leg strÍctes

Le but de telles régíons eçt de protéger 1a nature dans Ltétat où
elle se'prêoente, de rnanière à y faire des études scientifiques, ã en garder
lrintérêt eethétíque, â contribuer à l.a urise en valeur drautres régíons. Lee
processus natutele Peu.yenÈ avoit lieu en lrabgence de toute interfêrence hr:m¿ine
directe. Ils peuvent conprcndre Les procesous quí modifíent 1es bíotoþes exis-
tailÈs à un mor¡ent donné, tell,e la auce.eseion naturelle, lraction de feux arri-
vaüt de façon naturelle, 1fínvasíon drinsectes ou une épidénie, des orages...
TouÈ changeÐent dtorígíne hr¡¡naine est nócessairement e:rclu,

Ainsi déf í.níe, La "r6gion naturelLe etrícte" ntest pas on*'forr.
appropriÉe pour la protectio¡r dtétapea parÈicutrièree, de vie succegsíonnelle ani-
¡nale ou végétaler. sauf ei la petpétuation est assurée par 1r¿ctíon de troubLes
neÈuréls réguliers (e:<. feu...). Ainsi une forêÈ ile pinø siiuée darrs trne région
de cette catógorÍe pourrait bíen díøparaître.ê la Longue par le biaís de la
succegsion naturelle conduisent à eon reqplacement par une forêt 'tã feuílles
1atrge8tt.

B . Egg i_ege_tå r:!r9l!gg_Eg gggr,egggg

Le but de ces régiors est de protéger trne espëce, un groupe d,'espèces,
des conniunåutés bioti.ques ou des partícularítés physiques de Iterrvironrrenent,
1à o,û í1g nécessllent lrinÈerveûtion hunaine epécifique pour leur perpéËuatíon,
et en coasÉquence se trouveraient, en danger de disparition dans une r6gton
naturelle etticËe. La vê.gétation, 1¿ vie aninale ou l.e Èerraín dang une rÉgion
de ce type peuvent être a.dministrés ou rnodifiés pour pernettre les conditíone
Pre9gue optiifsles-nõcessairee ã ltoepèce, aux cou¡unautés ou particularités
dtÍ"nportance Partículière. Aíl¡si une terre grasse partículière, ou une coûmunau-
té de lande, peut être protégée eË perpétuÉe par un pâturage línít€. Une forêt
deSgquoi@vaavoirbesoínd|rmbrû1'âgecontrô1Épour8s'per-
pétuatíonr tn rnår6cage' pour ebreuver te gibíer dfeau, va nécessiter ltarrachage
contínuel des roseauxn et la plantatíor:¡ de nourríturee pcur les bêtee ;
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une rÉserve pour un qni.maL en danger va avoir beeoin dttr¡re protection complèfe

contre lee prédateurs, etc. Bíen qutune grande varíété de régions protÉgées

tombe sous cette catégorie, chacrxre doít avoir cornrne but plgql&r la protection
de la nature, et non pasn ÞaË exernple, la production de ressources rnoiseonnabl"es

ou la provísion drespacee récréatife extérieurs.

Utilisatíon dee ione naturelles stricÈes ou admínistrÉes

Dans ceg deux caÈÉgoríes, I'usage humaín doít être conÈrôLé et régle-
nenté avec soin. Même la recherche scientifigue doit être autorieée et de naÈure

ã ne pas gêner la r€alísation du but pour leguel la région a êtie protégée.

Lrusage ¡derëatif, 1e plaísir eethétique, ou les valeurs ãducaÈívee alérív¿nt

de tellee rÉgione ne doívenÈ pes contribuer ä leur dérangernent, så.uf 1ã où,

dans leg régions naturellee adminíeLtêes, eeoblabLe dérengernent est âpproprié.

Dtailleurs, aucun de cee usages nrest néceseairenent êcartê stils sont organisés

avec un contrôle appropriê.

c. EÊeiset-seryesss

llne régíon de cette cetégotie a deux buts l cei.ui ðe protieger La

nature (défini con[ne fond¿nenta1), et celui de f,ournir une tÉcréatíon ä ceux

quí sûnt capèblea dtenduter les viciseitudes drun voyage svec des moyens priroi-
tife (gans engíns motorisée, ni routean cherníns aúéliorée, ou terraíne de

canrping développée.,,). Cette région est maínt,enue dans un état où eon earactère

sauvege et son apparence prínítive np- doit être abiné pêr aucune foroe de déve-

ioppemerri:, et danu ieqtrei i'exisLence continue d!anirnaux ou d'espèces de pianûes

índÍgènee eetEssurée" EIle est êcceesible aux voyageurs du désert, eesentíal1e-
ment daus sa totalíté, et de ce fait ne présente pao les fi¡êmes limites d?utj--

lisaÈion.que ceL1es qurínposent les régions naÈurelles etríctes ou adrnínietrées.

On doit sraÈtendre ã quelques modifícaEíons des conditione naturelles résultaat
de l.tusage récréatif du déeert, mais des nodifications najeures peuvent et
doíveng être évítÉes en restreígnarrt soit 1e nombre de víeiteure, soit leurs
acEiviÈé8.

4 REGTCbIS A USAGES MI'LIIPLES

11 est adrnís que des tégione ptot:egêel autres que celles dácriÊes BoÐt

EouvenÊ efficaces dans la protection de la nature et des sitee culturels. El-les

peuverit être défirrieg con,rre des réserves naturelles ou culturelles de facto,
en ce qurelles réalisent trn but pour lequel e1lee nfavaient pas été défiaiee
príncipaleÍÌent.

/
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On tror¡r¡e dea exemples facílement : des réserves forestières de beau-

conp de paysr qui bien qurelles aient dté prévues pour aewir divers buts
tels gue la production de bois, fourrage, captâge dteau, font entrer La gto-
tectíon de le nature dans leure fonetions.

. Cellee-cí sonË souvênt subordonn6ee à d'eutres usag,ee, naíe en faíÈ,
dans beaucoup de psysr de telles forêts tíennent lieu de réserves Fraturelles.
La même chose sfapplique â divetses régions réeervées pour la chasger la proüec-.

tion de Lteau, ou pour des activítés récréetives. Lã où de teLleg régíons sonÈ

sous geeticm iuteneive, elles peuverit perdre leur caractère de réser¡¡ee naÊu-

relles.rrde facto"r' êt prennent úr aspêct artificiel ou exotique qui nta rien ä

voír avec La protection de la farrne ou de 1a flore indigènes. On Èrou,¡e des

exemplee de ces forêtg axotiques dfÂfrique de lrEst ou dr.dugtralie, ou les
régione récréatives íntensivemeat gérées, en Europe ou en Anérique dr¡ Nord.

PARCS IlATIOll,A,lD(

1. DEFINITTON

' I1B onÈ été'définis par lfu.Î.C.N., à !a.10è¡ae Asee$blée térrêtale ê.e

NEW-DELHI' solq¡e préeeotant l-ee caractères suivants : de taíIle relat,íve¡oent
grande' contenaÈt des écosystèDee naturels d¡r¡r iutérêt spécial, non nodifiÉs
Par 'rlrexploitation ou ltoccupatíon hiuainet', prótég€s et ¿dminieËr6s par 'r1rau-
torité corcpétente la plus haute du pays", ouverta aux visíteurs, sous des condi-
tions epÉciales pour "dee buta drinapiration, éducáËifs, culturele et rdcréa-
tife't. CeÈte dãfinition rêconnait Le dlouble but de coÉserqation de la nature,
et de lfutíIisatíon húnaine. La nécessité derrprévenir ou éliqíner... l.fexpLoi-
Ëation ou lroccupation dans toute la zone, eÈ de renforcer efficaeement le
contrôle tlea particularitée écotogiquee, géomorphol.ogiquea ou eethétíques quí
ont conduit à la cr€atíon" (aueei inclus dans La définitioa), eat ïnterprétéa
de diffËrentes maníères, maís nrest généralenent pee appliquée ã Ia néceesaíre
occupaÈíon et utilisatÍon drrsre psrtíe du parc pour ltaccueil dee visiteure, ou
pour deo raisona adr¡i¡iietratives. Pareílleúent, lrenphase aise eur Les écoeys-
tèuee naiurels, définissaoE Le buÈ prenier de lrexietenee dtun païc nationalr,
ntesÈ Pss coneidéréecome fonctioa exclusíue drtm parc naÈionaL ; beaucoup de
percs nationaux Byant dee particularigée cultu¡elles de valeur et des Écoeye-
t&nes naturels eont acceptés sans questíons par 1tI.C.N.P., coule présentanÈ
tous 1es criÈères essentíels.
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Le terme t'pårc natíonal'l esÈ applíqué par certains pays ã des régiorrs

Qui, ã beaucoup drágards, ne rápondent pas au:( critères de New-Delhi. Ainei le
Parc des Cévennee est une régíon íntéressante pour la coneervatíon, mais i-L est

doroiné par des forêtg comprenant des espèces dtarbres exoÊiques auseí bien que

régíonales, eÊ i1 Trrest pae 1íbété de ea fonctíon drexpl"oitation.
, En outre, ei une part signifícatíve de ce patc étaíÈ nise en résetve

pouf prot6ger les écosystèmee naturele, etadministréepour perrÐettre cette Pst-
tection, il pourraít être qualifíé de parc natíonal-. Lee parcs nationaux

drAngleterre et du Pays de Galles, bien que dtintérêt naturel autant gue cultu:
rel , manquent souvent drune protectÍon adéquate pour leurs co¡rurunautée naturêlles

cotme pour leurs pay€êges culturels, e,t eont périodíquenent menacés dtinvasíc'r¡

par des installations hydroéleetriques" les développe¡nent miníers ou alrtrea

fomes dtintrusíon urbano-industrielle. Les parcs nationaux du Japon, bien que

ntayant reçu au déparE ni une claire défínition ni une protection appropriáeu otzi

pour lreesentiel satísfai.t aux critères de New-Delhi eir ingÈaurant ries 'laires

spÉclalee de proleetíon't ã f intérieur de leurs 1ínítes. Au Þlexiqueo quelques

zone6 appelÉes 'rparco naÈionaux" sf avèrent être essentielle¡oent des pares r.lrbains

de peu de vateur en ce quí concerne la prot.ection des commËrnautés naturell-es.

En Bolivie, le Parc Natíonal du Mont Sajama a étê pratiqueæenÈ dátruit par ltex-
ploitation en lfabeence de mesures indiepeneables ä sa conseruâtion. ?enEer d'in-
clure lrensenble de ces régíons dans une définítion des parcs nationaux accep-

tÉbJ.e internationalement feraít que ce terrne n¡aurait aucün sens.

2. ''Z0NTNG.' - REPAT{IITTON ËN ZO¡]ES

, Lors de 1a llême AssembLée Génd.ta1e de 1f.U.Î.c.N. à BANFF, Lf1.C.r'i.P.

convint que les rÉgions appelées ã être des parcs nátionaux devraient présenLer

ð,eø tégLons que nous appelons ici "des régions naturelles strictegtt, "des

régions naturellee aménagéest', êt" des'"aires Éauvages". En plusn il fut conve'ou

qutil pourraít y avoír aussi des eonee culturelles que nc'us appellerons'rzoÉes

anthropologiques'protégées". En outre, íls doivent ofÍ.tit eu public la possiþi-

lité de 1es visiter pour ponvoir ôÈre consídérés coûúne parcs nationaux.

Cette utilisation pourrait ôtre combinée, de 1ta'zís de Éoua, avec La

fonc¡ion première de coneervat,ion de la nâtuïe par le biaíe du "aoníng". Lln

eenblable système perreÈtrai¿ de prévoír une zone où lron const.ruirait des róuÈes

ou d'autres rIloyens dtaccès, des bâtiments ou autres structures Ëervant aux Èo'.1-

riates comme aux fonetíonc dtadministration du porc, et enfín où Lton poutraic
placer des inetallatlone récréaÈives.
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Cette zone spÉciaïe 'otouristique et ad¡ninistrative'r ne señ/irait pas

directenent ã la protection de la nature, oais sa d€linítation et s¿ loealísation
perDettraient de rendre rnínimale lrinterférence a-rree 1e rôle de conservacion du

parc. Lee parcs nationaux petwe$t aueei permettre au public dty pénétrer en

créant, des "zones dtévasion" sur tout ou partie de cetËe zorre, autorisant aínsi
un tourisme spÉcifíque et en nombre linité.

Dès lots, une région visant à devenir t'parc national" pourra préøenter

différentes conbinaisons de zones¡ coÍ¡n€ suit :

l. deg aones sauvages pures (3C) i
2. une zone sauvage coabinée avec une zonê naÊurelle strícte (34), u:re

zone naturelle aménagée (38) ou leg deux :

3. une ou toutes 1ea zonee déjã nentíonnéeg co¡obinées åvec una zone

tourístiço-administråtive :

4. une ,ou Êoutes les zonee déjà menÈionnées, combínées âvec une ou

plusieurs zoÍtel claeeées'ranthropologique, archéologlque ou hieto-
rique" (lA, ..,).

Pou¡ êcre inecrit sur la líste des Nations Uníes des ?arcs Nati-onaux

et réeentas équivalentee, un Parc National doit avoir au øoins 1 û00 ha de zone'
totsletrent protégée se répartissant eD zones Bauvages, stricteneuL naturelles, ou

naturellee aménagÉee (exception faite des petites îles), Cette 1ínitation psr
la taílle víee à souligner la nácessitã du r¡aintien drune aire euffisanÈe pour

la protection dr,une diriersíté biotique conprenant des espÈces uobiles dtanímaux.

EIle a auesi pour vá,leur pratique de maíntenir cetEe liste dans des

Proportione raisonnables dans la nÈCure où existent des nilliera de rÉservee

de taille moindre en Anérique du Nord, en Europe et dans certaines parties
drautres conÈinents. En faít,la taille dtune régen¡e doit être étuêi6e en fonc-
tion deg nécessítÉs Écol.ogiquee, de la variabîlíté génétique eE cle la mobítité
dea eepèces ã protéger. Ltétude de la taille etléquaÈe et de la l"ocalisation des

líoites dee rÉeerves fait I'objet dfun projet spécial de 1fU.I,C.N./!Í.1+.F., {uÍ
donnera euite en tout'état de cause ã dee broehureÉ additionnelles.

AIRES PROTEGEES EN MI-ATIOI{

Bien quril ait éÈé remarqué précéderuent que de ns$breuees aires
nonméee ttparcS nation¿ux" ne.correapondent pas aux crítères ínternatíonaux, í1
devrait ausei êËre re¡oarqué que d'autres aíres portant dtautreg noms répondent ã

eeg rnêmes critères. Ainsí, en Grande-Bretagne, I-ee "Réserves ïraturellee natío-
¡gllgg" ont-eÎ.les Été ínecritee eur les lístes dee Nationg Unies. Âux Ecat-Unis,
dífférents refuges de víe sauvage, dee zones de gíbíer, des monuoenÈs natíonaux

'.,1



l0 -

et des zolteÊ sauvages sembl-ent répondre åux críÈères de parcs naÈíonaux et
prendront le nom de "réserues équívalentee" dane 1es fuÈures 6ditions cle la
liste des Natíons Unies. Dans les éditíons précédentes rle la liste, 1e terue de

"régerve équivalenterr était utiLisé de maniêre plus 1âche pour désígner une plus
gtande variëté de zones qui assuraienu, croyait-on, une foncÊíon epéciale" Ces

dernières seront à ltavenír inscriEes eéparéEent sur des 1íätes des Nations-
Unies ; il est aussi prévu. de couvrír un champ assez large, de zones ptot'e1êe,s

dans ltAnnuaire Mondial des Parcs N¿tionaux et Autres Zones Protégées, actuel-
lement en préparatíon ã 1rU.I.C.N,

I. PARCS PROVINCIAUX

Ceux-ci satisfont ã tous 1es critères des Parcs Nationaux définis ¡rar
lrU.f.C.N., ã lrexceptíon de leur Êtatut LêgaL. Ils ne sorrt pas sous Le contrôl.e
de lfAdnínistration de ltautorité compétente 1a pl.us êLevêe du pays, mais sous

celui drune Adminístration gou'irernementale moindre (province, êtat, cantonn dÉ-

partement). Exception faite de quelques psys, il nrapparait pas que ces zarLes

reçoivent de façon contínue une protection et une administraÈíon appropriées,
et ces deux éléments varient de province ã provínce.

De par 1a naËure de leur st¿tut juridíque, i1 sont pLus sujets ã

des influences eÈ aux changernents locaux dans La polítique locatre et sont, de

ce fait, moíns sûtement protégés qutun parc nat,ional. En outïe, les accords
internationaux passés entre les gouvernements naÈionaux ne joueronÈ pas forcé-
ment au nrveau local. Pour toutes ces raisons, 1'LN.C.?, a Cécidé d'inscrire
cee régions séparément, et de ne pas les mélanger avec les "résewes équíva-
lentes¡t.

Tout cotqfie les parcs nationêux, les parcs provineíaux peuvent présenÈer
différentes combínaisons, des aires protégées classéee préeédemment; Ils
nécessitent égalem,lnt rme organísat,ion par aone de manière à séparer et dístin-
guer les différentes caté¡ioríeg draíres protégéesr pour y adapÈer r:ne adminis-
tration et une utilísation adéquâtes.

2. PüSERVES NATI]RELLES STRTCTÊS

Ce sont essentíellernent des aíres naturelles strictes, mises de côté
pour prot'eget La nature et pour faire de la reeherche. Ce sont essenÈiellement
cles réserves ã zone unique, nême sí une petite pårtie peut y être réservêe
pour 1?adminístratíon, Les routes draccès et les facilités en Líen avec la re-
cherche scíentifiqui. fnterdites au Èourisme et aux visítes. du publíc, eauf de
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façon línítée et sous un EÈrict contrôle, on íe peut les coneídÉrer équivalent,es
arDr Parcs natíonaux, ní 1es inecrire à leur côté; E1les ont cependant une valeur
pour la science et 1a conservetion, au noins aug¡i É1evÉe que celle dee parcs
¡rationeu*r et seront, en coneéqueuce, ingcrites gur dee lietes eéparéee dans

lee prochaínes éditíone des listee des Natíons-lhríes.

3. RESERVES DE NATURE AHË NÀGEES

llne série df al.res de nature prot6gÉes de díftérëntes sortes existeat
eoue drautres nons' tels les refuges. de gibíet, 1ee sanctuaires, 1ee refuges
de víe 8atnrâge' les chaeses pour gíbier, lee rÉaewes de gíbier , lee réeerrres
de far¡ne et zoologiques, ou autres. On y trouve dee régions où le contrQte ne

Porte que 8ur la chasse, et dtautres qui eont soigneueeoeDt protégÉes et adoi-
ní¡tréea comne un pa:rc national. Ea général, dtallleure, le but de ces rógerves
eet de protéger des aninaux sauvaged, :ce qul eet asruré gatfoie au détrluent
de le protection de la végdtation nafurelle.
, BeeucouP de ces réaenree de vie sauvage répondent aux crítèree défínís

par 1tÛ.I.C.N. pour être des Ðarcs nationaux, DrauÈree, interdits au public,
sauf da¡rs deE límítes e,t sous un contrôLe stricte, exígtent en tant que zones
rlaturelles adminístrées â Ltíntéríeur de Dêrc6 nation¿ux, ou eû tant que

résetr ee de naÈure adrninistrées séparÉes sEfi¡afit à la techerche scientifique
et ã la proÈectíon de la nêtute. Cee réeewes de nature ad4lníetrées seront
inecritee au oêne títre que les résenrêe de nature etríctes dane les fi¡tures
édltlo¡e de la Llete des Natione-Unieg.

Lee airee de protectíon de 1¿ flore petrvent de la nêoe façon avoir le
stetut de réserves de nature adnínistrÉee, ou être ínsÉréee dans des parcs
n4Èíonau:ß

4. FORßTS NATIONALES RESEIVES EN LTATSON EÎ A DWERS usAcBs

Aux Etatg-Unia, naie aueei dans drautree pals¡ on a grandenenÈ contrí-
bué ã la coneenratiod des espèce!¡ Bauvages et dee comrunautés biotíquee en ins-
tauranÈ des aires de protectíon dans tesquellee la consen¡atíon de la nsture
urest gutun dee buta pour leequels une ai¡e a obtenu un Btatut protégé. DrauËres
buta, auxquels on eccorde une inporÈance au moins Éga1e, comportent la produc-
tion pour 1rutilísatíon des produíte de la forât, la vie sauvage, les pêcheries,
le fourrage du bétai.l, 1es loísíre de plein-air, la protection dee 1ignee de
partage dee eaux pour 1a stabilité dee sola, la production hydraulique et 1réner-
gle hydro-électrique. cos r6gione sont géréee eelon le príncipe des usageÊ

...1
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nultíples? en vue d?une exploitatíon ã long t,erme de leurs ressources, Protêgéeø

eL gêrêee gvec soin, ell-es peuvenÈ augsi te$ír lieu de pa:rcs nê¿ioÐ¿r¡y- et de

résenzes naturélles asauraflc ainsi 1a surr¡íe dtune Lar.qe varié.tê drespèces

sAUVÉges

Ainsi en est-il au$ EtaÈs-Unie où les forêts natíonales n nodëles de

consen¡atian ã différents usages, ptotègent des régions plue vastes et un

plus grand nombre drespècee et de cor¡msnss¡€s que ne le font les parcs. E1les

eont aussl rles líeux de loisirs de pleí.n-aír pour les nombreux vísiteurs en

quête dtenvironnement sauvage, En mêne tempe, elles produísent de façon eonÈi-

nue du bois, du fourrage pour les animaux, dea espaces sauvages pour 1es

chasseurs et lee pêcheutsr.de lrea'.! eÈ de 1rénergíe, Aussí Longtemps que lron
stattachera à ¡oaintenir 1-rexploítation de ces rÉgions de façon équilibrãe, ell-es
joueront, un rôle iuporÈant dans la conservation de !.a n¿ture.

Le nême rôle est remplí par des terres pubLiques adninistr6es par

le Bureau dtAd¡ninistration de La Terre, e! représentant une part encore plus
graude de la terre aux EtaËe-Unís ; ainsi en est-il aussí pour certaines È,erres

adnoinigtrées par drautres agences, Jr cotr]prís quelquee réser,¡es miLitaires.
Le danger de tell.es zones êst qurune produetion peuÈ être avantagée

arur dépens drune autre, ou qutil est dífficile de contrôIer les activités
dtexpi.oitation quand les réserves foÍeatíères font une exploítation iniensive
du bois, leur valeur de consersation de la nature êt de Loísíra de pleín-air
ditnínue pour atËeindre son niveau le plus bas en ce quí concerne les forêts de

plantation dr espèces exotiques.

En France, les réserves natíonatres de gibier scnt des régions de

conservation remarquables où, par ailleurs1 unê chasse contrôlée, une, exploita-
tion forestière et dans certaines un pâturage 1-imitÉ sont autorisée. Elles
ågsureftt poürÈant une protection appropriée à une faune et üse flore trèe
variées.

En R.F.A.,lee Naturechutzgebíet,e sont des régions dtusages nultiples
ad¡nínistrées en général avec soin, et, renpliseant de ce fait un rôle ínportant
pour 1a conservaÈion de l.a nature. Ainsi en est-il auesi des "paËce n¿tiooãuxr¡

en Anglete¡re et au Paye de Ga11es.

Dans dtauÈree parties du monde, les réserves fcreetiêree jotrenE. un

rôle de coneervation de la nature quí varíê selon le degré de contrôle assuré

par le gouvernemenÈ et la latítude avec l.aqueltre lradministratíon â usage rnul-

tiple est effectuée,

I
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5 : RESERVE s ANfirnoPol,oËIQ!rysr_r\¡g!å0.!9çIQUEs_ou H.I I ronrQue s

De nombreuses régions prot6géee gout leurs valeure anthropologique,
archéologlque ou historique seror.t tout à faít inclépendantea dee parcs nationaux
et pour cette tøieon ne formeront pls de aoneæ ä 1tÍntéríer:r d.tutr parc netíonal.
Sauf sí e1les conportenÈ dee aires où le protection drécoaystèues relativement
tranquillês est le but'prenier, ellea ne poüfront på6 se dualifier de leur
propre fait eor¡¡ne parcs nationaux salon la défínitíon adopt6e par 1rU.l.c.N.

Bien que la protêction et un soin appropríé des sites arch6ologíquee

et hietoriquea eoient de f intérêt et du souci de tous, cela'ne fait pas partie
dee activitÉs dans leaquaLles 1rU.I.t.N. ¿reet engagÉe. Elle nreet dtaílleurs
pas qualífiée pour teco@ander les procÉalures adcegsairee ä la conservatíon
et lfentrêtien de ces régíona. La sítuat,ion eet difféïente pour Les régions
anthropologiquen protégées. Les réglonu protégaant des r¡odea Ce vie, des paysager

cul'tivés EsÐurenË auesi la protection de la nature. et plueíeurs gr€nds parce

Datíonaux,'le Perc National AdzaLa en Rdpuúliqua du Congon le Parc i.iatíonal
llanu au Pérou, le PÊrc National du Kalaharí Gemsbok au Botsr¿ana et en -{frique
du Sud, sonÈ auueí Ie foyer de peupleø indigãnes r¡ena,nt un rnode de vie pré-
agrícole,

LrU.I.C.N.,devra port,er l¡ne attenf.iorr spéeiale aux proiilèmes des zoneg

de la cetégoríe IÂ, àfífl de définir'les lnoyens de réeoudre Ia question do 1a

duelíté protecti-o¡ de 1a nature/protÐccíon de la culture . La t-eseir¡e de gibíer
du lblaheri central, le ?arque Indigena'du Î¡¡nucr¡oaque (Bréeil) ne sont pae

ínscrite.en tant que parcs natíonaurß, car lls sont fer¡néa au touriene et
corrêÊpondent rnieux au ter.ne de t'réa râ8 1o es stiícteg". Des pgrcs

natioiraux coûte Manu, 0dzsLa et Kelahsri Gernabok nécessltent trãs'évídement
drsvoír des zones anthropologiques protégêe6 pouÉ évitcr êux peüplactes indi-
gènee une interféienee índéeirable avec les tourlgtes. Ce problène ne peut de

toute façon être rásolu par une símple rÉpertltíon en zoree ; en attêndant,
des régions quí'p'ourraíenÊ avoit le aùatut de pare aatíonsl ne sont pas proté-
géea par faute de solution tronrée tux problènee poséa par les peupladee índi-
gènea.

La çatégoríe lB deg rÉgiona anthropol.ogiques, corûprenaût les påysages

cultlvés, peut en tout €tat de ceúse ôtre inoérée dans dee parcs narionaux de

plua grande taû.lle, eoít reoter une rêserve indépendante.

Souvent dtaiLleurs, í1 n'est paE ie"oin draseurer un aussí haut
niveau de proteceíon ; un système nåtioråal, régional ou lóeal- ile planificatíon 

.

de lrutilíeatíon des terres, de répartition en zorLes et de lioítatíon de la
congÈruction, suffíra ã en aeeurer le protecÈiot¡, La Comisnion de planification
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de lfEnvironnement de 1!U"I.C.N, Èraitera ce point partieulier en uêoe tenpa

que le Livre VerÈ des Fayoages Menacée.

COT¡CLIßION

Dane 1rídéal, il eerait eouhaitabte que cleø régiona serven! le môme

but et adninistrées de la CIêmc feçon portenÈ le mêne ncm. Daae leg faítq, cet

idÉaL gtavère inpoesíble ã rdalieer. Néanrtoine, une ten¡inologie eE une clasei-
fícation internatíonalee eont 1eÊ ouÈils nécessaíres qui pernettront aux orga-

nisations de trier le graad nombre de régiona pro|.êgêes existant de par Ie
nonde et dr6veLuer le degré dtefficacité de 1a proteeÈíon.

Plue importante encore, la Ëeconnaiseance des buts doune té.glon pta-
:'Égê.e et des earactéristíqueø écologiques des eepèees et corilnuneutÉs biotiquee
y vivant pernet la rníse en place drun prograune dtadrsínísÈration adapté à la
réalieation des buÈe de conservatíon. Trop de parcs nationaux sont gérÉs aujourdt

hui selon une poLítique bien intentíonnée de proÈecÈion totaleo eeotlable ã ceLie

quí doit être appliquée à une rdserve derature stricte. Pourtant, ces mesuree

peuvent être conplèteruent inadaptécE ã 1a perpétuation des espèces et des coúãru-

nåutés bÍottques, pour 1â proteeticn desqueiles le parc national a ét1e instítué.
Le répartítion en zÆnes de rêgions naturelles etrictes et en têgLons naÈureltee

ailminigtréee est une étape vers des polítiquee dradminíst:ration mieux adaptées.

De la mêne façon, dans beaucoup de parcs nationaux, la preaeion faite en faveur
d'un plus gtand dêveloppement du tourisoe et des aetivités de plein-air entrai-
ne ure dégradatíon continue de leur foncËi.on premiêre de cöns€rlration. Une

répartition précíse des zorìes petoet iit alliet développement et conservation
en réduísant au niniouro les eonflite.

Ce rapport souhaite faire un pas de plus vers rm recenseÐent et une

gu¡veillance petimanents des sËatuEc de la conservation dans le monde, par le
biais de la créaÈíon, de La protection et de lradroínistratioÊ des parce eÊ

des réger:ves. Il- vise à inscrire Lee baseg nécessaires à 1rêlaboration de

principes et de directivee dradmínietraÈion eÈ dtotganiaation de ces régions
protégées.

0o0
0

0o





{Ð r'UraN (Union internationale pour Ia conservation de la nalure el de ses

relsources) esl un réseau de gouvernements et d'organisations non gouvernemen-
t¿tes (ONG), de scientifigues ct d'experts de la conservätion qui se son( joints pour
promouvoir la proteclion et I'utilisation durable dcs ressources vivantes.

Fondée en 1948, I'UICN se compose de plus de 450 gouvernements ct ONG répartis
dans plus de 100 pays. Ses six commissions regroupcnt plus de 700 spécialistes des

. cspèces menacées. des régions protégées. de l'écologie, dc la planification de l'envi-' ronnement, de la politique, du droit ct de l'administration de I'environnemenl, et de
l'éducation environnemenlale.
L'UICN
i surveilleJ'état des éeosystème+ct des espèees dans le rnonde enlier;
o planifie les activités de conservation tanl au niveau stratégique, par la Stratégie

mondiale de ta conservation, qu'au niveau du programmc, par son Programme
dc conscrvation pour un développement durabte;

a ation de ces activ¡ organisalions
alæ et des organis

o et les avis nécessa

Union iilternationale pour la conservation de la naturc ct de sss rèssÒurces
I l9ó Gland (Suisse)


